Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
(i)
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 

2005, Section 4.10. Force majeure, page 41
(ii)
Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005, Document 

explicatif, Section 4.10. Force majeure, page 21. 
Préambule :
À la référence (i), Gaz Métro indique que le texte proposé consolide les textes actuels en apportant plus de précisions quant aux obligations du client lorsqu’il est victime d’une force majeure et en omettant de définir la force majeure. À la référence (ii), il est expliqué qu’il s’agit d’une condition existante faisant l’objet d’une nouvelle rédaction de forme, pour les clients n’ayant pas de contrat écrit. 
Question :

10.1 Veuillez indiquer s’il est toujours prévu d’avoir une clause de force majeure dans les contrats types ; si oui, veuillez la décrire. 

Réponse :

10.1 La clause de force majeure du contrat-type se lit comme suit : 
« Ni l’une ni l’autre des parties ne sera responsable vis-à-vis l’autre des dommages ou des pertes découlant du fait que la Société ne peut livrer le gaz en tout ou en partie, ou du fait que le Client ne peut retirer du gaz en tout ou en partie, à cause de tout cas fortuit, grève, lock-out, conflit ouvrier, acte de l'ennemi public, guerre, blocus, insurrection, émeute, acte de vandalisme, sabotage, épidémie, éboulement, foudre, séisme, incendie, tempête, inondation, affouillement, trouble civil, explosion, bris, gel ou accident à la machinerie ou à la tuyauterie de gaz, interruption de courant, suspension ou restriction des approvisionnements en gaz de la Société, intervention du gouvernement fédéral, provincial ou municipal ou intervention de tout organisme de ces gouvernements, ordre ou directive de toute cour et de toute cause, qu'elle soit ou non de la nature indiquée ci-haut, qui ne tombe pas sous le contrôle de la partie invoquant cette cause et malgré l'exercice d'une diligence raisonnable, telle partie est incapable d'empêcher ou de surmonter. Cependant telle cause ayant pour effet d’empêcher l’une ou l’autre partie de satisfaire aux exigences du contrat, n’aura pas pour effet de relever la partie qui l’invoque de ses obligations si elle n’agit pas avec diligence pour corriger la situation de façon convenable et équitable. Dans tous les cas où le Client invoque force majeure il demeure tenu de rencontrer les obligations minimales prévues aux Tarifs. Dans tous les cas où la Société invoque force majeure, le volume souscrit sera, pour fins de facturation, réduit durant l’existence de ladite force majeure proportionnellement à l’ampleur et à la durée de la force majeure. »
Cette clause se retrouve dans le contrat-type en raison d’un besoin souvent exprimé par les clients de voir cette clause, courante dans l’industrie, être incluse spécifiquement dans les contrats écrits. Le texte de la clause de force majeure pourrait être appelé à changer selon les besoins de l’entreprise et de ses clients.
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